
Projet éolien de La Champagne
Communes de Senaide et Bourbonne-les-Bains

LA PHASE DE PARTICIPATION DÉBUTE LE VENDREDI 10 MARS 

CONCERTATION PUBLIQUE PRÉALABLE 24 FÉVRIER AU 24 MARS

Organisée à l’initiative de la société Valeco, une concertation préalable a
débuté le 24 février 2023 par une phase d'information. Un dossier de présentation
du projet a été mis à disposition en mairie de Senaide et Bourbonne-les-Bains et
par voie dématérialisée sur le site Internet du projet dédié à la concertation.

VENEZ VOUS INFORMER ET DONNER VOTRE AVIS SUR LE PROJET DE PARC ÉOLIEN DE LA CHAMPAGNE

• Sur les registres mis à disposition en mairies aux horaires d’ouverture :
                     - Mairie de Senaide : 
                       Le lundi de 15h à 17h
                       Le vendredi de 16h15 à 18h30
                     - Mairie de Bourbonne-les-Bains : 
                       Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

• Sur le site Internet du projet : 
   https://parc-eolien-de-la-champagne.info

• Par courrier à l’adresse suivante : 
   Courant Porteur BP 70131 – 75863 Paris 18 – PPDC

Vos questions, remarques et propositions peuvent être déposées :

Le 10 mars débute la phase de participation lors de laquelle
vous êtes invités à exprimer votre point de vue et faire part de
votre intérêt pour le projet éolien de La Champagne. Cela sera
possible jusqu'à la clôture de la concertation le 24 mars 2023.

Vos avis seront recueillis et traités par la société Courant Porteur, spécialisée dans les démarches de
concertation et mandatée par Valeco. Le bilan de cette concertation sera rendu public et la société VALECO
présentera les dispositions mises en place pour tenir compte des contributions.


